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Direction de la coordination interministérielle
 et des collectivités territoriales

Arrêté n° du 13 octobre 2022

fixant la composition de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC)
du Doubs du 28 octobre 2022 chargée de statuer sur une demande d'autorisation d'exploita-
tion commerciale (AEC) avec demande de permis de construire n° PC 02521222C0003, dépo-
sées en mairie d’École-Valentin le 24 juin 2022 par la SCI VALIMO 87, sis 1 chemin de l’Étang
25870 CHÂTILLON-LE-DUC, relatif à l'extension d'un ensemble commercial à ÉCOLE-VALEN-
TIN d'une surface avant projet de 17 307 m² et de 18 618 m² après projet, suite à l’extension

de 1 311 m² du magasin à l’enseigne INTERSPORT, passant sa surface de vente initiale de
875 m² à 2 186 m² après projet, situé 4 rue de l’Étang 25480 ÉCOLE-VALENTIN.

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L750-1 à L752-27 et R751-1 à R751-49 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment son article R*423-13-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-17 à L.2122-
25 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2021-08-01-00010 du 2 août 2021 modifié fixant la composition
de la CDAC du Doubs ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 25-2022-01-21-00001 du 21 janvier 2022 et n°25-2022-06-30-
00007 du 30 juin 2022, modifiant l’arrêté préfectoral n° 25-2021-08-01-00010 précité ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2022-07-25-00001 du 25 juillet 2022 portant délégation de si-
gnature à M. Philippe PORTAL, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU la demande d’AEC reçue au secrétariat de la CDAC du Doubs le 30 juin 2022, avec de-
mande de permis de construire n° PC 02521222C0003 déposée en mairie d’École-Valentin le
24 juin 2022 par la SCI VALIMO 87, sis 1 chemin de l’Étang 25870 CHÂTILLON-LE-DUC, rela-
tive à l'extension d'un ensemble commercial à ÉCOLE-VALENTIN d'une surface avant projet
de 17 307 m² et de 18 618 m² après projet, suite à l’extension de 1 311 m² du magasin à l’en-
seigne INTERSPORT, passant sa surface de vente initiale de 875 m² à 2 186 m² après projet, si-
tué 4 rue de l’Étang 25480 ÉCOLE-VALENTIN ;

VU  les  éléments  complémentaires  à  la  demande  d’AEC  apportés  au  dossier  par  le
pétitionnaire et reçus les 29 août et 16 septembre 2022 au secrétariat de la CDAC  via la
collectivité ;

VU l’enregistrement de cette demande d’AEC sous le n° P045182522, le 16 septembre 2022,
par le secrétariat de la CDAC du Doubs, et le courriel du 26 septembre suivant de notifica-
tion de cet enregistrement à la SCI VALIMO 87 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

ARRÊTE

Article 1 : Une CDAC se tiendra le 28 octobre 2022, en préfecture du Doubs, pour examiner
et statuer sur la demande d’AEC susvisée.

Article 2 : Cette CDAC est composée comme suit :

1 – Présidence :

La présidence est assurée par le préfet ou en cas d’empêchement, par un membre du
corps préfectoral.

2 – Sept élus locaux :

a) Le maire de la commune d’ECOLE-VALENTIN, commune d’implantation du projet, ou
son représentant ;

b) La présidente de Grand Besançon Métropole (GBM), établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité (EPCI) propre dont est membre la commune d’implan-
tation, ou son(sa) représentant(e) ;

c) Le président du syndicat mixte du SCOT de l’agglomération bisontine, EPCI mention-
né à l’article L.122-4 du Code l’urbanisme chargé du schéma de cohérence territoriale
sur  le  périmètre  incluant  GBM  et  donc  la  commune  d’implantation  du  projet,  ou
son(sa) représentant(e) ;

d) La présidente du conseil départemental ou son(sa) représentant(e) ;

e) La présidente du conseil régional ou son(sa) représentant(e)  ;

f) Un membre, parmi les trois cités, représentant les maires au niveau départemental :
▪ Philippe MARECHAL, Maire d’Amancey 

▪ Michel MOREL, Maire de Jougne 
▪ Marc TIROLE, Maire de Dampierre Les Bois 

g) Un membre, parmi les trois cités, représentant les intercommunalités au niveau dépar-
temental :

▪ François CUCHEROUSSET, Président de la communauté de communes (CC)
des Portes du Haut-Doubs 

▪ Christophe JOUVIN, Conseiller communautaire de la CC Loue Lison

▪ Jean-Claude MAURICE, Président de la CC du Doubs Baumois 

Lorsque l’un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a à g du présent alinéa, il
ne  siège  qu’au  titre  de  l’un  de  ses  mandats.  Le  cas  échéant,  le  ou  les  organe(s)
délibérant(s)  dont il  est  issu désigne(nt)  son remplaçant pour chacun des mandats au
titre desquels il ne peut siéger.
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

3 – Cinq   personnalités qualifiées   :

Cinq personnalités qualifiées parmi celles listées infra ; deux en matière de consommation
et de protection des  consommateurs,  deux  en matière  de développement  durable  et
d’aménagement du territoire et un(e) représentant(e) de la Chambre d’agriculture .

Collège  des  personnes  qualifiées  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs :

• Marcel  COTTINY,  union  départementale  des  associations  familiales  du  Doubs
(UDAF 25)

• Jean-François CHOULET, UDAF 25
• Michel HAON, conseil départemental des associations familiales laïques (CDAFAL)
• Daniel JOLY, association UFC - Que Choisir du Doubs
• Jean-Pierre COURTEJAIRE, association UFC - Que Choisir du Doubs

Collège des personnes qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement
du territoire :

Sous-collège aménagement du territoire :
• Valérie CHARTIER, Architecte urbaniste
• Charles MOUGEOT, Directeur de l’établissement public foncier du Doubs

(EPF)

Sous-collège développement durable :
• Jean-Paul MASSON, Hydrobiologiste, Chef de service DIREN, retraité
• Alexandre BENOIT-GONIN, Hydrogéologue

Personne qualifiée représentant la Chambre d’agriculture :
• Christophe CHAMBON (titulaire) 
• Fabrice CHABOD (suppléant)

Sans prendre part au vote, la personnalité désignée par la Chambre d'agriculture pré-
sente l'avis de cette dernière lorsque le projet d'implantation commerciale consomme
des terres agricoles.
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4 – Un élu et une personne qualifiée pour la zone de chalandise s’étendant sur les départe-
ments du Jura   (39) et   de Haute-Saône   (70)  

Les articles L751-2 et R751-3 du Code de commerce prévoient que lorsque la zone de cha-
landise dépasse les limites du département, le préfet complète la composition de la com-
mission en désignant au moins un élu et une personne qualifiée de chaque département
concerné.

• La zone de chalandise du projet, établie par le pétitionnaire, s’étend sur six communes
du département du Jura (39). Le préfet du Jura a complété la composition de la com-
mission en désignant un élu et une personnalité qualifiée de son département :

▪ Laure VALENTIN, Maire de Dampierre

▪ Jacques  HUGON, personnalité qualifiée en matière de  développement du-
rable et d’aménagement du territoire

• La zone de chalandise du projet, établie par le pétitionnaire, s’étend sur quarante trois
communes du département de Haute-Saône (70). Le préfet de Haute-Saône a com-
plété la composition de la commission en désignant un élu et une personnalité quali -
fiée de son département :

▪ Nadine WANTZ, Maire de Rioz représentée par Fanny THIEBAUT,  1ère ad-
jointe

▪ François VETTER, CDAFAL 70, personnalité qualifiée en matière de consom-
mation et de protection des consommateurs

Article 3 :  Le fonctionnement de la  CDAC est  détaillé à l’article 5 de l’arrêté préfectoral  
n° 25-2021-08-01-00010 du 2 août 2021 modifié susvisé.

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 Besançon Cedex
3, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible via le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée aux
membres de la CDAC.

Pour le préfet
Le secrétaire général

SIGNÉ
Philippe PORTAL
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2022-10-11-00001

Arrêté portant sur la fermeture administrative de

l'épicerie de nuit PACIFIC SHOP à Montbéliard
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2022-10-10-00006

Arrêté portant dérogation d'ouverture tardive

de la partie Lounge de l'établissement "Brasserie

de la Poste" à Pontarlier
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

Bureau de la réglementation
et de la cohésion sociale

 

ARRÊTÉ n°                                     du  4 octobre 2022
portant autorisation d’ouverture tardive de l’établissement

La Poste « Partie Lounge : La Suite » à Pontarlier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite
Chevalier des palmes académiques

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 3332-15 ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet
du Doubs ;

VU le décret du 14 juin 2022 portant nomination de Monsieur Nicolas ONIMUS, sous-préfet
de Pontarlier ; 

VU l'arrêté n°25-2022-07-25-0004 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à M.
Nicolas ONIMUS, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la demande formulée le 22 août 2022 par M. Rodrigue FARINA, exploitant de
l’établissement « La Brasserie de la Poste », 55 rue de la République à Pontarlier
(25300) en vue d’obtenir une dérogation d’ouverture tardive de son établissement
« Partie Lounge : La Suite » ;

VU l’avis du Commandant DEBAENE, Circonscription de sécurité publique de Pontarlier du
22 septembre 2022 ;

VU l’avis du Maire de Pontarlier du 21 septembre 2022 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Pontarlier ;
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A R R Ê T E

Article 1  er : Monsieur Rodrigue FARINA, exploitant l’établissement à l’enseigne « La
Brasserie de la Poste », 55 rue de la République à Pontarlier, est autorisé à
maintenir son établissement ouvert les vendredis et samedis depuis l’heure
réglementaire d’ouverture jusqu’à 3 heures du matin le lendemain desdits jours
pour la « Partie Lounge : La Suite » uniquement.

Article 2 : La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable à compter de
ce jour et jusqu’au 9 janvier 2023.

Article 3 : M. Rodrigue FARINA devra respecter les heures de fermeture de son
établissement, appliquer scrupuleusement la législation et la réglementation en
vigueur et notamment celles relatives à l’interdiction de délivrer de l’alcool aux
mineurs et à une personne ivre. Il devra veiller au respect de la tranquillité
publique, et notamment celle des riverains, tant à l’intérieur de son établissement
qu’à ses abords immédiats.

Article 4 : Le renouvellement éventuel de la présente autorisation devra faire l’objet d’une
demande expresse, adressée par écrit à la Sous-Préfecture de Pontarlier, un
mois au moins avant l’échéance de celle faisant l’objet du présent arrêté.

Article 5 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le Commandant de police
fonctionnel, chef de la circonscription de sécurité public de Pontarlier sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l’intéressée par les services de la gendarmerie de Pontarlier.

Fait à Pontarlier, le 10 octobre 2022

Pour le Préfet du Doubs,

Le Sous-Préfet,

Nicolas ONIMUS
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